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Introduction


Cet ouvrage se propose de mettre au cœur de la réflexion et du débat la manière dont les pratiques de punition scolaire, et en particulier les pratiques d’exclusion, contribuent au décrochage scolaire. En effet, si les parcours de déscolarisation révèlent l’articulation de nombreux phénomènes scolaires et sociaux, et en particulier des difficultés d’apprentissage et des décrochages cognitifs, le quotidien des établissements scolaires confronte aussi les élèves à des punitions qui, en se multipliant, peuvent contribuer à les éloigner d’une scolarité régulière. C’est pourquoi nous souhaitons, dans les pages qui suivent, lever le voile sur une pratique à la fois banale, quotidienne et routinière, symptomatique des difficultés de l’enseignement secondaire français, l’exclusion ponctuelle de cours, en faisant l’hypothèse que cette banalisation participe à la construction des parcours de rupture scolaire.

L’exclusion ponctuelle de cours est cette mesure punitive qui amène les enseignants à faire sortir de leurs classes certains élèves qui perturbent le déroulement de leur cours. Il faut dès à présent distinguer cette pratique, l’exclusion ponctuelle de cours, de l’exclusion temporaire, qui consiste à interdire à un élève l’accès à son établissement pour un ou plusieurs jours et de l’exclusion définitive, sanction ultime prononcée par le conseil de discipline, même si ces mesures disciplinaires s’articulent les unes avec les autres. L’exclusion ponctuelle de cours relève de la liberté pédagogique, principe fondamental du système éducatif français : les enseignants sont dans leurs classes, selon le code de l’éducation, « responsables de l’ensemble des activités scolaires des élèves1 ». Cette liberté concerne aussi bien les dimensions pédagogiques et didactiques que disciplinaires. Elle engage la responsabilité de l’enseignant qui se doit de « maintenir un climat serein par toutes mesures éducatives appropriées2 » : c’est dans ce cadre qu’il peut être amené à exclure un élève de sa classe. L’exclusion ponctuelle de cours relève du régime des punitions scolaires, mesures d’ordre intérieur qui peuvent être prononcées par l’ensemble des personnels, à distinguer des sanctions, mesures officielles, prononcées exclusivement par le chef d’établissement ou le conseil de discipline.

Proposer de s’intéresser aux punitions scolaires3, ou plus précisément à une punition particulière, l’exclusion ponctuelle de cours, nous confronte d’emblée à un objet d’étude difficile à appréhender. Si l’étude de la punition à l’école a fait l’objet d’une longue tradition spéculative et normative (Prairat, 2021), la connaissance factuelle de l’activité disciplinaire reste extrêmement restreinte, au regard de l’enjeu que constitue cette problématique pour l’école contemporaine. Les travaux de la recherche qui traitent de la punition sont rares, ce qui contribue à renforcer la place centrale occupée par les prénotions lorsqu’il s’agit de penser les problèmes d’indiscipline et leur prise en charge par les personnels scolaires. Les désordres scolaires continuent ainsi d’être considérés très largement comme un phénomène dont l’école « hérite », déterminé par des facteurs qui lui seraient étrangers. Le manque d’intérêt pour cette réalité constitue sans doute une spécificité de notre système, la conception française de l’enseignement ayant du mal à faire une place à des savoirs autres que ceux relevant strictement des disciplines scolaires (Barrère, 2017). Étudier les manières de punir à l’école, c’est au mieux s’intéresser à un problème annexe, qui passera toujours après les recherches plus « nobles » focalisées sur les processus de transmission des savoirs, c’est au pire se pencher sur une part obscure de l’activité éducative, avec le risque de faire nécessairement d’une sociologie critique, une sociologie du blâme. Produire des recherches sur l’usage de la punition et sur ce que cet usage peut révéler de pratiques indignes conduirait à mettre l’accent sur des faits scientifiques qui placent les enseignants, « peu ou prou, sur le banc des accusés » (Barrère, 2017, p. 15). Il faut donc affronter ce double écueil qui nous amène d’une part à nous intéresser à un sujet déprécié et d’autre part à participer à cette activité sociale largement partagée qui consiste à « taper » sur les enseignants et à participer à l’attaque en règle d’une institution déjà bien mal en point.

Ce risque se situe dans un contexte où le « mal-être » du monde enseignant ne peut être détaché « des conditions dégradées, désormais structurelles, du système d’enseignement en France » (Bonnéry et Douat, 2020, p. 16). Le métier d’enseignant serait ainsi aujourd’hui plus complexe, plus exigeant émotionnellement, les professionnels seraient confrontés à une inflation des charges administratives qui leur sont imposées. Cette évolution témoignerait d’un déclassement social et d’une absence de reconnaissance pour un métier jusqu’alors au cœur des institutions de la République française. Les salariés de l’Éducation nationale sont plus fortement exposés aux risques psycho-sociaux que dans les autres secteurs d’activité professionnelle (Jégo et Guillo, 2016). Les relations professionnelles dans les établissements scolaires se sont très fortement dégradées ces dernières années, en particulier entre les équipes de direction et les personnels enseignants et éducatifs, notamment autour de l’application des mesures disciplinaires (Debarbieux et Moignard, 2022). Ces difficultés inciteraient les enseignants à des logiques de tri, considérant que face à cette charge de travail, ils n’auraient pas le temps de s’occuper des élèves en difficulté (Broccolichi et Garcia, 2021).

Le contexte des trois établissements dans lesquels nous avons choisi de mener notre recherche sur l’exclusion ponctuelle de cours est proprement exceptionnel par bien des aspects. Ces collèges se situent dans l’un des quartiers les plus pauvres d’Europe, dans une grande ville du sud de la France marquée par des contrastes spectaculaires entre certains de ses secteurs géographiques en plein essor économique, et ces quartiers laissés à l’abandon par les pouvoirs publics depuis des décennies, inscrits sur le long terme dans un processus de paupérisation. Si un quart des habitants de la ville vit sous le seuil de pauvreté, c’est le cas pour 55 % des habitants du territoire dans lequel nous avons mené notre enquête. Parmi eux, 34 % possèdent pour seules ressources des prestations sociales, 36 % bénéficient des minimas sociaux, 40 % des 15-64 ans sont sans activité et 23 % de ceux qui sont en activité occupent un emploi précaire. Dans chacun des trois collèges, près de 90 % des élèves sont boursiers, la situation précaire des 10 % qui ne le sont pas ne leur permettant pas d’accéder à ces aides. De ce fait, les termes utilisés couramment pour désigner ces établissements scolaires – écoles de la périphérie, établissements d’éducation prioritaire renforcée, collèges des quartiers populaires – se situent à ce point en deçà de la réalité, qu’il nous a semblé plus juste de parler de « collèges de la grande pauvreté », leur caractéristique principale étant de scolariser des adolescents vivants majoritairement sinon exclusivement en situation de grande pauvreté. Or, la grande pauvreté a un impact direct sur les conditions de scolarisation. Être un élève pauvre, c’est éprouver des difficultés pour manger à sa faim, pour s’habiller décemment, pour se soigner, pour se laver, pour dormir. C’est faire l’expérience quotidienne de l’insalubrité et de l’exigüité de l’habitat (Lahire, 2019). C’est, de ce fait, ne pas disposer d’un espace intime adapté au travail scolaire et devoir contribuer, très tôt, aux ressources financières de la famille. Ces conditions sociales dans lesquelles vivent les familles des élèves pauvres mettent à mal une fréquentation scolaire régulière et contribuent largement au décrochage (Douat, 2011).

Ce territoire et ses établissements scolaires souffrent d’une image extrêmement négative dans l’espace de notre ville d’enquête : collèges stigmatisés parmi les plus stigmatisés, les familles qui le peuvent s’en détournent en demandant des dérogations pour scolariser leurs enfants dans d’autres collèges en réseau d’éducation prioritaire renforcée (REP+4) situés dans des zones géographiques considérées comme plus fréquentables, bien que fortement dégradées elles aussi. Ces trois collèges présentent, à l’extrême, les caractéristiques des autres collèges scolarisant la grande pauvreté sur le territoire français. Ils sont caractérisés par une très forte ségrégation sociale et ethnique qu’on peut qualifier d’« apartheid scolaire » (Felouzis et al., 2007) et qui en fait de « ghettos scolaires » (Garnier, 2017). Cette ségrégation économique s’accompagne aussi d’une très forte ségrégation ethnoraciale (Dhume-Sonzogni, 2011 ; Lorcerie, 2003 ; Merle, 2012) : les collèges dans lesquels nous avons mené notre recherche accueillant aujourd’hui exclusivement des élèves originaires des anciennes colonies françaises, principalement du Maghreb, de l’Afrique Subsaharienne, de Proche et du Moyen-Orient et de l’archipel des Comores. Cette évolution est le reflet de la répartition géographique des populations pauvres et racisées en France et dans la ville de l’enquête, mais elle résulte aussi des logiques du marché scolaire (Barrault-Stella, 2013 ; van Zanten, 2009), notamment des stratégies de choix des établissements des familles des classes moyennes et supérieures. Cette réalité affecte la France davantage que les autres pays de l’OCDE (Cusset et al., 2015). Elle touche plus encore la ville de notre enquête dans laquelle on observe une multiplication des stratégies de contournement de la carte scolaire par le jeu des options ou le recours à l’enseignement privé : sur les quatre-vingt-six collèges de la ville, dix scolarisent le tiers des élèves d’origine étrangère qui représentent 13 % de l’ensemble des collégiens (Audren, 2015).

Sous l’effet du creusement des écarts sociaux entre les établissements et les filières, le système éducatif français présente aujourd’hui des possibilités d’accès à la réussite scolaire extrêmement contrastées. Cette division de notre école rappelle les différents « Ordres » scolaires de l’ancien régime. Elle contredit l’affichage politique de volonté de démocratisation scolaire. De ce fait, les débats sur l’égalité, la réussite ou le mérite sont dépassés par la réalité et confinent à l’hypocrisie (Dubet et Duru-Bellat, 2000) : « À ce niveau atteint par les inégalités dans notre pays, il devient absurde et cynique de parler d’égalité des chances. C’est à une égalité des droits qu’il faut travailler » (Delahaye, 2015, p. 12). Le choix de ces terrains, dans lesquels la grande pauvreté ne permet pas aux élèves d’accéder dans les mêmes conditions que les autres enfants et adolescents du territoire français au droit fondamental à l’éducation, nous fournit un point d’observation exceptionnel sur le système éducatif français.

Bien qu’informés de la réalité factuelle de cette pauvreté, nous en ignorons les conséquences très concrètes. Paradoxalement, dans ces collèges où la pauvreté des élèves et de leurs familles est une réalité criante, les enseignants semblent ne pas se focaliser sur cette précarité économique et ses conséquences, mais sur la gestion du comportement des élèves dans les classes. Cette préoccupation désocialisée y provoque une véritable inflation punitive (Debarbieux, 2018), en parallèle à la pénalisation qui frappe aujourd’hui les habitants jeunes de ces secteurs géographiques ségrégués (Fassin, 2017 ; Wacquant, 2009).

Notre étude se situe autour de cette confrontation, qui relève de ce qu’Erving Goffman désigne comme des « contacts mixtes » (1975) entre deux populations socialement étrangères, qui ne seraient jamais amenées à se rencontrer en dehors du contexte scolaire : des enfants et des adolescents extrêmement pauvres issus des migrations post-coloniales confrontés quotidiennement à des enseignants recrutés au niveau bac+5, issus majoritairement des classes socioprofessionnelles moyennes et favorisées (Fargès, 2017) et appartenant presque exclusivement au groupe ethnique national majoritaire. La réalité de ce face-à-face entre des populations issues de classes sociales que tout oppose nous invite à replacer notre objet de recherche au cœur des processus de discrimination systémique et des rapports de domination qui les produisent dans le système éducatif français. Dans ce contexte exceptionnel, nous ne chercherons cependant pas à dramatiser les situations mais à saisir une des faces du fonctionnement de ce système, autour d’un de ses symptômes, l’exclusion ponctuelle de cours.

En mettant en œuvre notre recherche dans l’un des quartiers les plus pauvres du territoire français, nous nous plaçons volontairement dans un contexte qui interroge la construction des inégalités sociales et les replace au centre des enjeux de l’école française. Notre travail s’inscrit ainsi dans une perspective scientifique plus globale qui cherche à réintroduire l’analyse des rapports de domination dans le domaine de l’éducation. La mise à jour du rôle joué par l’école dans la reproduction des inégalités sociales ne se limite pas à un constat désespérant. Nous ne devons pas redouter ce que l’étude des impacts de l’usage de la punition sur la construction des inégalités de réussite scolaire peut nous apprendre, mais au contraire postuler que cette connaissance peut nous aider à en déconstruire les mécanismes.

On le sait, l’école française qui se conçoit volontiers comme « indifférente aux différences » et dont le projet déclaré consiste en l’émancipation des futurs citoyens par le savoir, fonctionne en fait comme un système de sélection continu et précoce. Ce dernier masque, derrière le mythe du mérite, un élitisme social aristocratique (Baudelot et Establet, 2009 ; Duru-Bellat, 2019) qui vise à la conservation de structures inégalitaires existantes de notre société (Bourdieu et Passeron, 1970). Ce constat largement partagé aujourd’hui de la reproduction des inégalités sociales doit être complété et l’on peut formuler l’hypothèse que l’imposition de normes comportementales scolaires joue elle aussi un rôle dans ce système de sélection sociale hiérarchisé (Verhoeven, 2012). Étudier la place de l’arsenal punitif dans la mise en œuvre d’un ordre symbolique marqué par la domination culturelle devrait ainsi nous permettre de comprendre comment les pratiques visant la soumission des élèves aux normes scolaires comportementales participent elles aussi au processus de tri social par notre système éducatif.

Le quotidien des professionnels de l’éducation comporte bien une activité disciplinaire, exercée en même temps que les tâches de transmission des connaissances, qui nécessite la mise en œuvre de sanctions. Cette réalité, qui constitue un fait social caractéristique du rapport entre les élèves et les adultes, en particulier dans les collèges, mérite d’être étudiée en tant que telle, dans une perspective critique. Justement parce qu’il est fortement chargé de représentations du sens commun, il convient, de traiter cet objet de recherche, sans présumer a priori du risque de révéler des données sensibles et délicates, mais aussi sans formuler de jugement ni sur l’activité punitive des adultes, ni sur l’indiscipline des élèves. Remettre en question les liens de causalité établis à partir des représentations les plus largement partagées par le sens commun nécessite de changer notre appréhension des actes d’indiscipline commis par les enfants et les adolescents dans notre école.

Le traitement réservé aux désordres scolaires par les sciences de l’éducation semble encore marqué par les prénotions de sens commun et par le discours de l’institution : l’usage de la punition est perçu comme une réponse légitime à des comportements qui portent atteinte aux règles scolaires, et qui auraient pris naissance à l’extérieur de l’enceinte scolaire. Pour échapper à cette approche essentialiste, décontextualisée et moralisatrice de l’exclusion marquée par une adhésion de fait à la normativité de l’institution scolaire, nous adopterons le paradigme épistémologique de la sociologie de la déviance qui retourne les perspectives communes par rapport à la question de la norme (Becker, 1963 ; Lemert, 1967 ; Matza, 1969). Howard Becker considère ainsi que ce qui est pertinent dans l’étude de la déviance, ce n’est pas la nature de l’acte accompli, la manière dont est commise l’infraction ou encore les caractéristiques individuelles de la personne responsable de la transgression, mais le processus qui est mis en œuvre pour sanctionner ses agissements.

De ce point de vue, la déviance scolaire ne serait pas une qualité de l’infraction commise par un élève, mais plutôt la conséquence de l’application, par les personnels scolaires, de normes et de sanctions à un « transgresseur ». Le déviant est celui auquel une étiquette a été appliquée avec succès et le comportement déviant, celui auquel la collectivité attache cette étiquette (Becker, 1963). Ce retournement de paradigme a des conséquences très concrètes sur l’étude de l’exclusion de cours : il nous oblige à abandonner l’idée selon laquelle l’activité punitive viendrait simplement réagir à des comportements a priori répréhensibles pour se concentrer sur la nature des normes et des punitions adressées aux élèves « transgresseurs ». Nous refuserons ainsi de concevoir l’exclusion ponctuelle de cours comme une simple réponse logique à des actes commis par des élèves, mais l’appréhenderons, au contraire, comme une pratique d’étiquetage productrice de déviance. Cet étiquetage, qui caractérise les figures de la déviance scolaire (Moignard et Rubi, 2018), se conçoit en termes de « carrière » : nous serons amenés à envisager les processus « d’affiliation » à la culture déviante (Matza, 1969) ou, en d’autres termes, à présenter la manière dont certains élèves vont être progressivement assimilés à leur identité déviante jusqu’à organiser l’ensemble de leur activité autour de cette nouvelle identité (Lemert, 1967). Cet ouvrage s’inscrit ainsi dans le sillage de travaux de recherche en éducation adoptant le cadre de la sociologie de la déviance pour traiter de la construction du genre (Ayral, 2011 ; Depoilly, 2014), de l’absentéisme (Douat, 2011) ou de la fabrique de la délinquance (Moignard, 2008 ; van Zanten, 2012).

Le recours à l’exclusion semble être une pratique ancienne et, à ce titre, fortement ancrée dans la tradition de l’enseignement français. Dans les établissements du secondaire au XIXe siècle, le « renvoi de la classe » participe des mesures de « bannissement de la collectivité ». C’est une punition associée aux arrêts et à la prison dans le règlement des lycées du 19 septembre 1809. La banalisation des peines de prison dans les lycées napoléoniens correspond à une pacification de l’espace scolaire et à l’abandon progressif des châtiments corporels (Prairat, 2021). À la fin du XIXe siècle, deux textes importants, publiés en 1884 et en 1890 mais toujours d’actualité, règlementent l’exclusion, qui « ne peut ainsi être motivée qu’en cas de mise en danger d’autrui ou de l’élève mis en cause lui-même ». La volonté affichée par ce texte de contraindre les enseignants montre que dès la fin du XIXe siècle, on cherche à limiter l’usage des renvois de cours. Ces deux textes sont toujours en vigueur, même s’ils sont tombés dans une certaine forme d’obsolescence juridique. Cependant, la notion de « mise en danger d’autrui ou de l’élève mis en cause lui-même » reste d’actualité : la phrase est reprise par de nombreux règlements intérieurs, par des documents internes et par les personnels eux-mêmes. Le cadre prescriptif est cependant aujourd’hui plus souple et plus flou. Les circulaires qui règlementent l’exclusion de cours insistent principalement sur le caractère nécessairement exceptionnel de l’exclusion, répondant donc à des incidents eux aussi exceptionnels, et l’obligation de la prise en charge de l’exclu dans le cadre d’un protocole clairement formalisé5.

L’exclusion ponctuelle de cours est règlementée par les textes soumis à interprétation puisqu’ils se contentent d’évoquer des faits « graves » et une punition qui doit rester « exceptionnelle ». Or, l’appréciation de ce qui est considéré comme grave et exceptionnel est tout à fait subjective. Les enseignants sont responsables de l’ensemble des activités scolaires des élèves et, à ce titre, peuvent prendre la décision d’exclure un élève de cours, mais cette liberté est de fait limitée par l’allusion à des manquements graves, au danger et à des comportements exceptionnels. L’exclusion de cours est une mesure d’ordre intérieur et de ce fait, s’inscrit dans le cadre d’une politique éducative propre à chaque établissement. Double autonomie donc, celle de l’enseignant qui, dans sa classe, peut procéder en fonction de son appréciation personnelle à l’exclusion, celle de l’établissement qui doit gérer cette punition en interne, dans le cadre de sa politique éducative. De ce fait, les exclusions de cours constituent dans les collèges et les lycées une « zone d’incertitude6 » autour de laquelle vont se greffer des conflits entre des groupes sociaux qui cherchent à imposer leur interprétation des situations éducatives. Comme il s’agit d’une mesure interne, elle devrait rester de l’initiative de l’enseignant. Mais lorsqu’elles deviennent systématiques, les exclusions peuvent devenir des exclusions temporaires de fait et permettre insidieusement aux enseignants de prononcer des sanctions, dont la responsabilité revient officiellement au chef d’établissement ou au conseil de discipline. Dans ce sens, l’exclusion ponctuelle de cours peut permettre aux enseignants de s’arroger un pouvoir dont ils peuvent se sentir dépossédés par les contraintes des principes du droit appliqué à l’activité éducative.

L’exclusion de cours, qui consiste à extraire un élève de sa classe pour qu’il soit pris en charge pendant une heure ou plus par d’autres personnels que son enseignant s’inscrit dans un système de division du travail éducatif propre à l’enseignement secondaire français (Masson, 2000). Dans les systèmes éducatifs occidentaux massifiés, l’adoption d’un modèle inclusif a favorisé le développement de postes de « techniciens » chargés de prendre en charge les élèves les plus éloignés de la culture scolaire (Tardif et Levasseur, 2010). Si les structures éducatives et leurs finalités ont, partout dans le monde, considérablement évolué, l’organisation pédagogique, fondée sur la persistance de la forme scolaire traditionnelle au sein de la classe, est restée stable (Vincent, 1994). L’augmentation de la part des personnels non-enseignants à partir des années 1950 va induire une reconfiguration du travail éducatif et une réorganisation relative des relations scolaires. Ce phénomène s’actualise de façon particulière dans l’enseignement secondaire français, caractérisé par l’existence historique d’une division très formelle entre les missions éducatives et pédagogiques (Barthélémy, 2005). Il s’observe plus précisément dans la part relative de plus en plus importante occupée par les personnels non enseignants dans les établissements scolaires, en particulier dans ceux classés REP+, ce qui constitue un déplacement notable du centre de gravité de l’organisation de ces institutions.

L’enseignement secondaire français s’est structuré au plan administratif et philosophique autour du modèle du lycée napoléonien au XIXe siècle. Le statut des surveillants généraux, responsables de l’organisation administrative et disciplinaire dans les lycées (Condette, 2014), évolue au début des années 1970 vers celui de Conseiller principal d’éducation (CPE), responsable de l’organisation de la « vie scolaire », service annexe des établissements, chargé de prendre en charge les élèves en dehors de la salle de classe. L’image du « surgé », figure de l’autoritariste dans l’enseignement secondaire perdure cependant et colle à la peau des CPE (Focquenoy-Simonnet, 2020). L’existence originale de cette figure, propre à la France, perpétue dans les établissements de l’enseignement secondaire une coupure nette entre un pôle pédagogique dévolu à la transmission des savoirs et un pôle éducatif qui vient en soutien des enseignements. La division du travail éducatif témoigne ainsi en France d’un déséquilibre entre les missions d’enseignement, fortement valorisées, et les missions éducatives accessoires et utilitaristes. La « vie scolaire » regroupe des assistants d’éducation (AED7), personnels précaires, souvent jeunes, non titulaires, aux parcours hétérogènes mais sans formation ni certification nationale correspondant à l’exercice de leur fonction (Caristan, 2017 ; Couronné, 2020). Ce service occupe une place centrale dans la mise en œuvre de l’exclusion ponctuelle de cours puisque les dispositifs évoqués par les textes règlementaires le désignent comme le lieu d’accueil et de prise en charge des élèves exclus.

Pour permettre au lecteur de saisir pourquoi et comment ces mises à l’écart répétées participent au « tri » social exercé par l’Éducation nationale, nous présentons dans cet ouvrage les résultats d’une enquête menée dans trois collèges REP+ à l’occasion d’une immersion de type ethnographique au long cours durant les années scolaires 2016-2017 et 2017-2018. Pendant ces deux années, nous avons mené une observation participante périphérique (Adler et al., 1986), dans les classes, les bureaux des services de la vie scolaire et les salles des professeurs. La présence longue sur le terrain nous a permis de devenir familiers des personnels et des élèves, de nous extraire des présentations de façade, de déjouer les stratégies d’embellissement des situations par l’institution et ses acteurs (Anderson-Levitt et van Zanten, 1992). Nous y avons recueilli des données riches mais hétérogènes comme c’est souvent le cas dans les études ethnographiques (Beaud et Weber, 2012 ; Guigue, 2002). Nous avons réalisé 71 entretiens ethnographiques à visée compréhensive (Kaufmann, 2016) auprès des enseignants (51), des CPE (6), des AED (10), et des chefs d’établissements (3), en veillant à constituer un échantillon représentatif en matière d’âge, de genre, d’ancienneté, mais aussi au regard de la diversité des pratiques de l’exclusion. Les entretiens ont été enregistrés et retranscrits intégralement. Les noms du personnel scolaire, des élèves et des établissements ont été modifiés. Des données internes aux établissements ont également été collectées (rapports d’exclusion et statistiques des registres des vies scolaires).

Dans le premier chapitre de cet ouvrage, nous proposons au lecteur d’entrer dans les établissements scolaires, de découvrir leur environnement, leur architecture, l’ambiance particulière qui les caractérise, mais aussi de rencontrer les personnels et les élèves afin de comprendre comment ces identités singulières déterminent des déclinaisons locales de l’exclusion ponctuelle de cours en contexte. Nous décrirons ensuite, dans le chapitre 2, la réalisation concrète des exclusions dans ces collèges ainsi que les registres de justification mobilisés par les enseignants pour exclure. Nous examinons alors dans le troisième chapitre, les processus d’apprentissage entre pairs de la culture de l’exclusion. Le dernier chapitre montrera la participation de l’exclusion ponctuelle de cours à la construction des parcours de relégation scolaire.







1. Code de l’éducation, article L912-1.

2. Circulaire no 2014-059 du 27-05-2014, « Application de la règle, mesures de prévention et sanctions ».

3. Contrairement à l’institution scolaire, nous privilégierons l’usage du terme de « punition » pour faire allusion à la fois aux punitions et aux sanctions car la connotation négative de ce terme correspond mieux aux réalités empiriques que nous avons observées.

4. Les réseaux d’éducation prioritaire renforcée (REP+) regroupent les collèges et les écoles situés dans les territoires qui connaissent les plus grandes concentrations de difficultés. Cette labellisation s’appuie, depuis 2014, sur un indice de positionnement social (IPS) qui agrège quatre critères : taux d’élèves défavorisés, de boursiers, d’élèves en retard à l’entrée en sixième et d’élèves résidant en Zone urbaine sensible.

5. Circulaire no 2011-111 du 1-8-2011, « Organisation des procédures disciplinaires dans les collèges, les lycées et les établissements régionaux d’enseignement adapté, mesures de prévention et alternatives aux sanctions ».

6. Selon CROZIER et FRIEDBERG (1977), les organisations comportent des « zones d’incertitude », des espaces d’action qui ne peuvent être clairement décrits et inscrits dans des procédures et des règles claires. La maîtrise de cette incertitude y est source de pouvoir.

7. Les assistants d’éducation (AED) encadrent et surveillent les élèves dans les collèges et les lycées pendant les heures de permanence, les temps de récréation, les mouvements entre les heures de classe.





1
Entrer dans les collèges de la grande pauvreté,
ethnographie d’une école dégradée



Nous avons choisi les trois collèges de notre enquête pour leur inscription au cœur d’un des territoires les plus pauvres de France et d’Europe, ce qui nous permet d’observer et d’analyser la pratique de l’exclusion de cours dans un contexte éducatif extrême. Nous n’avons pas choisi de comparer des collèges aux recrutements différents, représentatifs de la diversité des institutions scolaires de notre territoire national. Au contraire, ces collèges scolarisent le même type de population, homogène socialement, scolairement et ethniquement. Ils sont implantés dans un même secteur urbain, à dix minutes à pied l’un de l’autre. Ces trois collèges font partie de ceux dotés de l’indice de positionnement social (IPS1) le plus bas du territoire national. Près de 90 % des élèves sont boursiers, plus de 50 % au taux de bourse le plus élevé, les 10 % non-boursiers étant, selon les personnels, en situation de non-recours (élèves sans-papiers ou n’étant pas arrivés à réaliser correctement les démarches). Plus de 70 % des élèves vivent dans des familles monoparentales. En observant des établissements aux recrutements semblables, nous avons l’occasion de comparer des pratiques locales extrêmement diverses en fonction de l’image propre à chacun de ces collèges, de l’impact du pilotage des personnels de direction, de la culture de ces établissements, de leur histoire, et de l’influence des relations, conflictuelles ou non, entre les différents groupes sociaux et professionnels, en fonction donc des différentes « identités d’établissement » (Draelants et Dumay, 2011).

La ville dans laquelle nous avons réalisé notre enquête est une ville « duale », marquée par une division nette entre le nord populaire et le sud bourgeois, qui laisse apparaitre cependant des clivages territoriaux locaux que l’on retrouve au niveau scolaire (Audren, 2015). Les collèges Jaurès, Chambord et Bois Joli2 se situent au cœur d’un arrondissement paupérisé et enclavé de cette grande métropole du sud-est de la France. Ce sont les trois seuls collèges publics de l’arrondissement, deux collèges privés de l’enseignement catholique complétant l’offre scolaire. Ce territoire souffre, par rapport au reste de la ville, d’une image extrêmement dégradée : il est qualifié de « quartier le plus pauvre d’Europe » par ses habitants, par ceux de la ville, mais aussi par les personnels des collèges. Plus d’un habitant sur deux de l’arrondissement vit sous le seuil de pauvreté, un tiers de la population active est au chômage, les foyers sont à 43 % constitués de familles monoparentales, 27 % des ménages vivent en situation de surpeuplement, 24 % de la population de l’arrondissement est immigrée et 47 % en lien avec l’immigration. Le parc immobilier compte plus de 35 % d’habitat indigne. L’habitat se compose principalement d’immeubles de petite taille et de copropriétés vétustes et dégradées. De nombreux logements sont frappés d’insalubrité, les habitants expulsés et relogés dans d’autres quartiers de la ville, ce qui oblige certains élèves à effectuer quotidiennement de longs trajets pour se rendre au collège. Ces immeubles jalonnent le paysage urbain, signalés par des affiches placardées par les équipes municipales, aux portes d’entrée cadenassées, aux façades lézardées, ils sont entourés par les plots en béton qui les isolent des trottoirs et protègent les passants d’éventuelles chutes de gravats. Il s’agit d’un secteur de transit, dans lequel arrivent les populations immigrées les plus fragiles, qu’elles quittent lorsqu’elles obtiennent un logement social. Une antenne de Médecins du monde s’y est installée. Elle y soigne des maladies d’une autre époque : la dengue, la gale, la tuberculose. Les adolescents scolarisés dans les collèges de l’enquête cumulent ainsi les handicaps des familles les plus précaires. La vie dans ces territoires entraine des conséquences très concrètes sur la scolarité : les élèves sont mal logés, mal nourris, dorment mal, rencontrent des difficultés d’hygiène et de santé, ne peuvent pas réaliser leur travail scolaire dans de bonnes conditions, et ont de grandes difficultés à acheter leur matériel scolaire (Lahire, 2019).

Ce territoire paupérisé est entouré par des quartiers présentant des réalités socioéconomiques bien différentes. Au sud, le centre-ville historique, avec ses monuments, son port de plaisance, ses rues commerçantes, ses équipements culturels et son offre de services publics, est accessible à quelques minutes de marche. Longtemps laissé à l’abandon, le quartier fait l’objet d’un vaste plan de rénovation et de piétonnisation. Les locations saisonnières se multiplient, les touristes et les croisiéristes envahissent les rues en voie de gentrification. Au nord se trouvent les arrondissements périphériques de la ville, regroupant les grands ensembles construits dans les années 1960. À l’ouest, un vaste projet de rénovation urbaine a permis l’émergence d’un secteur en pleine expansion avec un quartier d’affaires, des logements neufs, un front de mer commerçant à destination des habitants de la ville et de ses touristes, un hôpital privé, un multiplexe luxueux de salles de cinéma, un théâtre, ainsi que le Fonds régional d’art contemporain.

L’arrondissement dans lequel se déroule l’enquête regroupe quatre quartiers : celui du collège Chambord à l’ouest, du collège Jaurès au sud, du collège Bois Joli à l’est. Le quatrième quartier se situe au nord de l’arrondissement. On y trouve une grande copropriété privée à l’image fortement dégradée, théâtre régulier de règlements de comptes meurtriers. Les élèves de cette cité sont scolarisés en partie dans le collège Chambord. Les trois quartiers sont physiquement coupés du centre-ville : au sud par la gare et les lignes de chemin de fer, au nord par une passerelle autoroutière aérienne. Les quartiers des collèges Jaurès et Chambord sont séparés par une autre autoroute aérienne. Les quartiers des collèges Chambord et Bois Joli sont séparés par un large boulevard, aménagé au XIXe siècle pour relier la gare centrale au port marchand et actuellement saturé par le trafic automobile.


Le collège Jaurès : une vitrine de l’éducation prioritaire

En quittant la gare centrale de la ville, bâtiment de la fin du XIXe siècle entièrement rénové, il faut, pour se rendre au collège Jaurès, longer, vers l’est, les murs de brique d’un lycée polyvalent reconstruit après la dernière Guerre mondiale et implanté dans les locaux de deux anciennes écoles primaires. Le collège a été aménagé dans une ancienne annexe de ce lycée, à la rentrée de l’année scolaire 1977. Situé tout au bout d’une ruelle, il est encadré par les bâtiments de l’Université des sciences sur la gauche, et par ceux d’une école primaire sur la droite. L’entrée du collège a été réaménagée en 2018 dans le cadre d’un vaste plan de mise en sécurité des collèges du département : après avoir franchi une porte dans la façade de métal de plus de cinq mètres, on doit passer par des tourniquets à accès commandé par des badges, installés pour empêcher les intrusions extérieures et contrôler le flux des élèves. Un AED nous expliquera que les élèves donnent depuis cette installation au collège le nom du centre pénitentiaire de la ville. Depuis sa rénovation en 2012, l’entrée tourne le dos au quartier de recrutement situé en contrebas des bâtiments. Ce déplacement a induit un changement de perspective qui éloigne le collège d’un quartier dégradé, pour l’ouvrir symboliquement sur la gare, sur l’université, et le centre-ville. Après avoir passé les tourniquets, on se retrouve dans une petite cour fleurie, où les enseignants attachent leurs vélos. La montée de quelques marches permet de rejoindre la première cour de récréation, destinée aux jeunes élèves, ceux des classes de sixième et de cinquième. Elle est encadrée à gauche par un bâtiment de salles de cours, à droite par la clôture en métal de l’école primaire en contrebas. Au fond, des portes vitrées permettent aux élèves d’accéder aux salles de classe et aux bâtiments de l’administration. Les fenêtres de la façade de gauche sont soulignées par de grands panneaux d’aluminium qui alternent les trois couleurs primaires. La seconde cour, destinée aux élèves de quatrième et de troisième, se situe à l’arrière de ce bâtiment dont la façade rénovée est recouverte d’un bardage de bois exotique. Un petit bâtiment perpendiculaire, dans la continuité du bâtiment administratif, accueille la salle des professeurs. En contrebas, une courette permet aux personnels fumeurs de se rassembler sur des chaises de jardin. En dessous de ce « coin fumeurs », un jardin urbain partagé a été aménagé par les élèves. Il participe à la labellisation « établissement en démarche de développement durable » de niveau 3 du collège.

Le collège accueille 565 élèves dans six classes par niveau, un atelier relais, un dispositif UPE2A pour les élèves non francophones et des dispositifs en lien avec la protection juridique de la jeunesse (PJJ). Il scolarise dès la sixième un public en grande difficulté scolaire, plus d’un quart des élèves arrive en sixième avec une année de retard. À l’issue de la troisième, les élèves sont très majoritairement orientés en lycée professionnel, 37 % en seconde professionnelle (contre 43 % en moyenne au niveau académique pour les collèges REP+) et 21 % en CAP (contre 6 % au niveau académique pour les collèges REP+) pour seulement 39 % en seconde générale et technologique (50 % pour les collèges REP+ de l’académie). Le taux d’affectation exceptionnel en CAP correspond à un choix politique du collège, deux classes de troisième « prépa-pro », sur les six classes de troisième, pré-orientent à la fin de la quatrième les élèves vers la voie professionnelle.

Malgré le cumul de difficultés, l’équipe est exceptionnellement stable pour un collège REP+ : les demandes de mutation sont rares et parmi les 53 enseignants, 57 % ont plus de cinq années d’ancienneté. Cette particularité s’explique par une situation géographique attractive : le collège, à proximité du centre-ville, est très bien desservi par les transports en commun. Cette stabilité s’explique aussi par l’existence d’un groupe d’enseignants attachés au collège, « militants » de l’éducation prioritaire. La principale est une ancienne enseignante ayant réalisé toute sa carrière en REP+. La vie scolaire est gérée par trois CPE, Sylvain, Nathalie et Lucie. Il s’agit d’un établissement très bien doté en ce qui concerne les personnels de vie scolaire, avec une équipe d’AED importante (dix-huit personnels au cours de l’année 2017-2018).

Il existe à Jaurès un groupe « d’anciens » qui constituent le « noyau dur » du collège. Ils sont impliqués dans ce qui constitue pour l’académie un « laboratoire pédagogique » de l’éducation prioritaire, en lien depuis de nombreuses années avec des laboratoires de recherche en sciences de l’éducation. Certains enseignants ont d’ailleurs publié des articles dans des revues spécialisées ou des ouvrages sur l’éducation prioritaire. Ces enseignants représentent, pour les plus jeunes, de véritables figures tutélaires qu’ils admirent, comme l’affirme Emmanuel, jeune enseignant de mathématiques en décrivant le travail de ses collègues :

Martin, histoire-géo, Olivier, français et en maths Philippe axent leurs cours sur des documents vidéo, des publicités des documents qui sortent du canon de leur discipline, débattent et à la fin de l’heure, ont réussi à leur faire dire, à leur exprimer, leur faire remarquer les points de leur discipline qu’ils voulaient aborder ce jour-là. Les élèves sont concentrés, intéressés, globalement attentifs et surtout sortent avec des acquis espérés par le prof à la fin de l’heure.


Le collège accueille, pendant les vacances scolaires, le dispositif de l’école ouverte géré par Martin, enseignant d’histoire-géographie. L’opération « École ouverte » propose à des élèves, dans le cadre de la politique de la ville, de bénéficier pendant les vacances scolaires d’activités éducatives, culturelles, et sportives. Le choix de Martin, depuis douze ans, est d’y accueillir des élèves bien au-delà de ceux du collège, puisque des enfants des écoles primaires et des adolescents du lycée y sont inscrits. Ce dispositif ouvre ainsi le collège sur l’ensemble du quartier et constitue un facteur d’intégration pour les élèves et pour les enseignants.


Tensions entre la salle des profs et la vie scolaire

La salle des professeurs et les bureaux de la vie scolaire sont situés dans deux couloirs parallèles. Un premier, dans la continuité des bureaux de « l’administration », donne sur une salle des professeurs, vaste et lumineuse avec des postes informatiques, des fauteuils, des canapés, des tables de travail, un coin repas. Dans le second couloir, celui de la vie scolaire, il y a deux portes : la première permet d’accéder au bureau des AED, la seconde à celui des CPE. Cet espace est un lieu d’accueil, séparé du couloir où circulent les élèves par un large comptoir. Ils viennent y justifier leurs absences, demander des informations, y sont reçus après une exclusion. La vie scolaire accueille aussi la troisième permanence appelée « P3 » destinée aux élèves exclus. Il s’agit d’un petit coin, avec une chaise et un bureau, coincé entre la banque d’accueil, le bureau des CPE et le bureau des AED. Ces trois pièces qui communiquent entre elles constituent l’espace « vie scolaire » du collège. C’est un lieu foisonnant comme le décrit Sylvain, le CPE :

Ce n’est pas qu’un bureau de CPE, c’est une sorte de prolongement de la vie scolaire et c’est un énorme lieu de passage : où les profs passent, beaucoup d’élèves sont convoqués. Il y a aussi des stagiaires, des gens qui sont là parce qu’ils s’y sentent bien ! Ils viennent parce qu’ils ont envie d’être là, ils squattent, mais en même temps du coup ils sont au cœur de la vie du collège !


À la séparation géographique entre la salle des professeurs et la vie scolaire s’ajoute une coupure symbolique plus profonde. La salle des professeurs est le territoire des « anciens » qui continuent de fédérer et d’accueillir les jeunes enseignants qui s’agrègent à ce premier pôle de l’établissement. La vie scolaire représente un pôle à part, auquel s’agrègent quelques enseignants qui ne se retrouvent pas dans ce premier groupe. Certains enseignants désertent en effet la salle des professeurs, comme l’explique la principale : « Il y a un groupe d’une vingtaine de profs qui veulent un peu le monopole de cette action et du laboratoire pédagogique, ce qui fait qu’une partie de l’équipe est un peu en souffrance ».

Les personnels de la vie scolaire représentent à eux seuls une part importante des personnels. Une des spécificités des collèges REP+ est qu’ils sont très bien dotés en personnels de vie scolaire, ce qui bouleverse l’équilibre numérique relatif entre les pôles pédagogiques et éducatifs (vingt et une personnes, entre les CPE et les AED, pour cinquante-trois enseignants). Ce rééquilibrage a son importance, par exemple dans le poids relatif des votants pour les élections au conseil d’administration (CA). Du fait de son poids dans l’établissement, la vie scolaire est arrivée, progressivement, à accueillir les enseignants qui ne trouvaient pas leur place dans le groupe des « anciens ». La principale leur attribue des missions spécifiques qui les amènent à passer du temps dans les bureaux des CPE. Se constitue ainsi progressivement un groupe d’enseignants qui passent du côté de la vie scolaire, comme l’affirme Perrine : « Je ne parle pas avec beaucoup de profs, moi je suis un peu de la vie sco ! ». Cette opposition se retrouve dans la politique éducative de l’établissement. Au cours de l’année scolaire 2018-2019, le volume d’heures supplémentaires allouées par le Rectorat au collège a été réduit. Une forte opposition s’est fait alors jour entre « ceux de la salle des profs » et « ceux de la vie sco », pour savoir qui conserverait ces heures et qui les perdrait. Le conseil d’administration (CA) qui devait décider de la constitution du conseil de la vie collégienne (une instance citoyenne représentative qui doit favoriser l’implication des élèves et dont la constitution est de la responsabilité du CA) a ainsi vu s’opposer les deux camps, « ceux de la salle des profs » souhaitant être représentés dans l’instance, quand ceux de « la vie sco » souhaitaient accorder plus de sièges aux élèves. Sylvain, le CPE, présentera le choix retenu par la principale à propos de cette constitution comme « une première victoire sur le canal historique” du collège ! ». « Les anciens » boycottent par ailleurs la « journée des talents », fête de fin d’année organisée par la vie scolaire pour célébrer auprès des parents les élèves méritants. Cette frontière entre les pôles éducatifs et pédagogiques, qui repose aussi sur des antagonismes personnels, est telle, qu’elle nous a été rapportée par les personnels des deux autres collèges de l’enquête, comme le problème principal du collège Jaurès.




L’exclusion de cours, une pratique stigmatisée

La principale affiche une volonté explicite de lutter contre la multiplication des exclusions au collège Jaurès, convaincue que c’est une punition qui participe à accentuer le décrochage scolaire. Selon elle, « ce sont des élèves qui sont déjà en marge. Si on a recours avec eux à l’exclusion de cours, ces élèves-là, qui sont déjà en marge, en fait on accentue la marge ». Pour donner du poids à cette conviction éducative, la principale met en avant son expérience d’enseignante, plusieurs années auparavant, dans des collèges REP+ : « Mon point de vue de professeur, c’est moi, je n’exclus jamais quoi qu’il arrive. ». La diminution du nombre d’exclusions fait aussi partie du pilotage d’établissement qu’elle nous présente :

Mon prédécesseur est arrivé, en 2010, où il y avait 1 400 exclusions de cours, il a mené toute cette action-là et il a fini en 2013 avec 788 exclus de cours. Et donc, moi, je suis arrivée en 2014 et hop, on tente le truc : 1097 exclusions de cours. Gros travail, bon l’année dernière on était à 762 pour l’année, et là, bon au 11 janvier, on est à 293, après quatre mois d’école, donc on devrait être euh, sur des chiffres à peu près équivalents à ceux de l’année dernière ou un peu moins.


De leur côté, les enseignants perçoivent cette politique comme une velléité de contrôle, une remise en cause de leur liberté pédagogique. La demande d’exclure moins d’élèves est au cœur de fortes tensions entre, d’un côté, les équipes de direction et les services de vie scolaire et, de l’autre, les enseignants. Les enseignants vivent ces reproches comme une mise sous tutelle infantilisante de leur liberté pédagogique. Le discours se focalise sur l’écart entre le concret du métier, vécu en classe, et des injonctions imposées d’en haut, par des cadres « hors-sol ». Sur ce point, les enseignants et la direction se retrouvent dos à dos : l’exclusion de cours est, pour les premiers, le symptôme de difficultés dont ils ne sont pas responsables, liées à l’absence de moyens et de solutions concrètes pour gérer des élèves trop éloignés des normes scolaires, pour les seconds, elle est le signe d’une mauvaise volonté, d’une incapacité à raisonner autrement qu’en termes de punitions. Pour les enseignants, les personnels « administratifs », qui ne sont pas en prise avec le terrain, n’expérimentent pas la relation directe avec les groupes d’élèves, et ne peuvent pas comprendre de quoi il s’agit : « Si la principale dit qu’elle a été professeure, c’était il y a longtemps », nous fera remarquer Martin. Le métier d’enseignant est une somme de décisions complexes, prises sur le vif, dans les situations d’interaction. Ces décisions, dont l’exclusion, ne sont, d’après les enseignants, pas prises à la légère et ne peuvent relever que de l’expertise des personnels en contact direct avec les élèves : « J’ai toujours eu ça en tête en me disant qu’à un moment donné, il y a aussi des choses qui se jouent dans la classe et que, parfois, on n’a pas d’autres solutions », nous dira Marc, enseignant de mathématiques, « surtout sur des collègues qui débutent quoi. Être dans un registre à les stigmatiser parce qu’ils excluent trop et être uniquement sur ce registre-là, je pense que ça peut être particulièrement néfaste ».

Face à cette incompréhension des CPE de l’établissement et des personnels de direction, face au risque de se voir montrer du doigt, dans le cadre d’une logique managériale qui ne prendrait pas en compte la difficulté réelle de la classe, les enseignants du collège Jaurès, menés par le groupe des « anciens », se sont organisés pour conserver leurs marges de manœuvre et ont conçu un arrangement local original de l’exclusion de cours. Ces arrangements locaux de proximité, caractéristiques des organisations humaines, permettent aux agents sociaux de négocier des marges d’autonomie pour contourner l’ordre coercitif des institutions (E. Goffman, 1968).




L’exclusion en contrebande

Une des particularités du collège Jaurès est d’accueillir un nombre important d’enseignants présents depuis de nombreuses années dans l’établissement. Christine, enseignante d’histoire-géographie, y enseigne depuis dix ans, Olivier, enseignant de français, depuis dix-sept ans, Fanny, enseignante d’anglais, depuis quatorze ans, Martin, enseignant d’histoire-géographie depuis quinze ans, Philippe, enseignant de mathématiques depuis vingt ans. Cela représente une implantation beaucoup plus longue que celle des CPE (Sylvain exerce dans le collège Jaurès depuis neuf ans, Nathalie depuis cinq ans) et surtout que celle de la principale, qui n’y est affectée que depuis trois années. D’une manière générale, les chefs d’établissement sont soumis à une obligation de mutation, et dans la perspective d’une carrière ascendante, il est rare qu’ils restent plus de cinq années à la tête d’un collège REP+, ces établissements constituant un marchepied vers d’autres plus prestigieux. De ce fait, les « anciens » du collège possèdent une connaissance de l’histoire et de la culture de l’établissement qui dépasse largement celle des principaux. Lorsque les chefs d’établissement décident d’agir contre l’exclusion, cela est perçu comme une remise en cause du pouvoir de professionnels qui connaissent leur contexte, leurs élèves, leurs collègues, leur métier. La légitimité de ces enseignants chevronnés, reconnus par leurs pairs et par leurs inspecteurs comme des experts, se heurte à la légitimité des principaux qui n’est qu’institutionnelle. Pour répondre aux velléités de contrôle de leur direction, ces « anciens » ont mis en place une pratique de l’exclusion en contrebande. Lorsqu’un élève pose problème en classe, l’enseignant, plutôt que de l’exclure vers la vie scolaire, l’envoie dans la classe d’un de ses collègues. Le dispositif vise à opacifier la pratique de l’exclusion et ainsi à en empêcher le recensement comptable, comme l’explique Martin : « Du coup, entre nous, quand on exclut des élèves, personne ne le sait à part nous. Donc du coup, ils savent que ça existe et ils ne savent pas combien ». Cette pratique permet de se préserver des jugements stigmatisants en rendant invisibles les exclusions de cours « sans forcément que les collègues soient mis en difficulté par une remarque d’un CPE ou de la cheffe d’établissement ou de l’adjoint » (Marc). C’est une mesure d’anticipation permettant d’éviter des situations de mise en accusation et des entraves à une gestion de classe efficace.

Dans les faits, la principale et les CPE connaissent l’existence de cette pratique mais sont dans l’incapacité d’en évaluer l’ampleur et le détail. La principale nous expliquera : « Tout ça en fait m’échappe complètement. Je sais que ça se fait, je sais plus ou moins qui le pratique régulièrement, mais alors ce que ça représente en chiffres, je ne sais pas ». Il semble cependant qu’il s’agisse d’une pratique massive, ces échanges d’élèves étant évoqués de façon récurrente par les enseignants. Le témoignage d’Emmanuel, un des professeurs principaux qui accueille ces élèves, donne une idée de l’ampleur du phénomène : « Ça arrive chaque heure, pour une professeure avec qui ça se passe très mal, donc à chaque heure je sais que j’en aurai un. Avec les autres c’est plus rare, c’est ponctuel, une fois par semaine ».

Cette pratique témoigne de l’esprit de solidarité qui règne dans le collège. Elle est d’abord destinée aux nouveaux et participe des mesures d’accueil informelles. Les enseignants chevronnés, sensibles aux difficultés de leurs collègues, identifient les classes et les élèves « difficiles » et proposent la mesure, par solidarité. C’est le cas en particulier lorsqu’un de leurs collègues peut être « inquiété » par la direction, convoqué pour justifier ses « scores » excessifs d’exclusions. Ces rendez-vous individuels, très mal vécus par ceux qui y sont confrontés mais aussi par l’ensemble des enseignants, vont contribuer à souder le collectif et à installer ces pratiques de contrebande : « Quand un professeur a été convoqué parce qu’il a trop exclu, dans ce cas-là il nous le dit, on en parle et on essaie de faire quelque chose en interne. Parfois la direction s’est félicitée de voir qu’un professeur n’exclut plus, mais en réalité, c’est qu’il exclut toujours mais qu’ils ne le voient plus. » (Martin).

On voit bien qu’il s’agit d’opacifier ce qui se passe en classe, quitte à « jouer un tour » à l’encadrement qui pourrait se féliciter de l’efficacité de son management alors que l’amélioration correspond en fait à des pratiques souterraines qui ne lui sont plus accessibles. Si la direction peut se féliciter de cette initiative des enseignants qui permet de diminuer le nombre d’exclusions en valeur absolue, elle est en fait explicitement pensée comme une prise de pouvoir sur la politique de l’établissement. La hiérarchie veut voir le nombre d’exclusions diminuer ? Pas de problème, les enseignants donnent satisfaction en offrant des statistiques « propres », tout en continuant de s’arranger pour exclure comme bon leur semble. Cette coopération n’aurait jamais pu être prescrite par le haut : le recours libre et caché à ce qui est officiellement condamné devient ainsi un mode de régulation, satisfaisant l’ensemble des acteurs et entérinant paradoxalement l’ordre institutionnel du collège. L’exclusion entre pairs échappe à la lourdeur des protocoles officiels. Elle permet aussi de soulager le service de vie scolaire. Elle est enfin une solution moins coûteuse pour l’élève puisqu’elle n’est pas comptabilisée et n’alourdit pas son dossier scolaire : elle représente en quelque sorte une exclusion à l’amiable.

Pour que cette pratique se diffuse, en particulier auprès des débutants qui sont fraîchement affectés dans le collège, les responsables de l’arrangement ont mis en place des stratégies d’apprentissage de l’exclusion en interne. À l’occasion de la rentrée, ils présentent la mesure aux débutants : « On m’a dit que ça se faisait beaucoup ici. Le jour où je suis arrivé, c’est la collègue de français, elle m’a dit : “Par contre n’hésite pas, on se les envoie, généralement ça les calme”, donc j’ai profité de l’occasion » (Laurie). Tout est fait dans le discours des organisateurs pour déculpabiliser les débutants et pour inscrire la pratique dans le fonctionnement global de l’établissement. De plus, l’exemple collectif de la pratique facilite l’affiliation : « C’est rassurant et puis on se sent soutenus quand on est nouveau, sachant que les profs qui sont là depuis très longtemps le font aussi entre eux » (Amélie).

La prise en charge de l’élève dans une autre classe permet d’ailleurs de mettre en œuvre un travail éducatif, en mettant les exclus au travail dans un coin de la classe, en leur proposant des activités valorisantes dans la classe ou en s’entretenant avec eux de leurs difficultés. Cette prise en charge peut prendre différentes formes : mise au travail, responsabilisation, activités dans la classe ou même entretien de remédiation. Cet arrangement local, bien que volontairement caché, invisible, est accepté tacitement par la principale et par les CPE car cette organisation diminue le nombre d’élèves envoyés à la vie scolaire et facilite ainsi le travail du service. Elle est aussi validée par Sylvain, pour des raisons éducatives :

Quand les enseignants se transmettent les élèves entre eux, ça j’aime bien aussi, parce que le gamin, c’est comme s’il se retrouve, dans une sorte de coin, mais dans la salle, du prof d’à côté. Donc il est isolé, il peut plus faire le pitre, et pareil, une fois qu’il est calmé, j’imagine qu’il est réintégré. Tu vois, ça, c’est des arrangements entre professeurs, je pense que la plupart des exclusions de cours peuvent se gérer comme ça.


Cependant, cette pratique, mise en place par des enseignants qui ne pratiquent pas ou peu l’exclusion, « est à double tranchant », reconnait Emmanuel : « Ce n’est pas top non plus parce que moi, je ne suis pas pour le renvoi et ça facilite le renvoi de la part de ces professeurs ». De plus, exclure les élèves en interne empêche toute forme de collaboration. Si les CPE ou la principale tolèrent cette pratique, elle constitue dans les faits une mise sur la touche de ces personnels qui ne peuvent plus intervenir dans la prise en charge des élèves. Leur position est ainsi ambiguë. Alors qu’ils voient d’un bon œil la diminution des exclusions dans leurs statistiques, la décroissance du phénomène en valeur absolue, le désengorgement des services de la vie scolaire, et l’accompagnement éducatif mis en place, ils souhaiteraient malgré tout conserver une forme de contrôle.

Dans le collège Jaurès, les enseignants installés depuis de nombreuses années ont donc mis en place un système organisé pour maintenir leur possibilité d’exclure les élèves de leurs classes sans subir de contraintes ni risquer de se voir confisquer cette marge de manœuvre nécessaire à la réalisation de leur activité professionnelle. Cet arrangement, organisé autour de quelques figures tutélaires de l’établissement, permet de recruter régulièrement les débutants. Il engage les enseignants dans des postures d’accompagnants caractéristiques d’une éducation inclusive (Rousseau et al., 2017). Cette pratique de l’exclusion en contrebande permet de maintenir une forme d’équilibre. La vive opposition entre les enseignants « anciens » et les CPE est à l’origine de l’organisation de cet arrangement collectif qui n’existerait pas si « ceux de la vie scolaire » et « ceux de la salle des profs » s’entendaient pour travailler ensemble. Les enseignants prennent ainsi la main sur la « zone d’incertitude » que constitue l’exclusion dans le collège pour conserver leur pouvoir sur l’institution (Crozier et Friedberg, 1977).






Le collège Chambord :
« les parias de l’éducation »

Situé à l’ouest de l’arrondissement, le collège Chambord, ouvert à la rentrée de l’année scolaire 1966, jouxte le quartier du front de mer en pleine expansion. Coincé au fond d’une impasse, entouré de copropriétés privées détériorées à l’extrême, il s’agit de l’établissement souffrant de l’image la plus dégradée des trois collèges enquêtés, le principal de Bois Joli nous dira à son propos : « Chambord c’est l’apocalypse, il faut peut-être tout bousiller, faire un truc neuf, un truc propre, un truc surveillé. Là-bas ils sont dans un quartier, c’est vraiment une autre problématique : sous l’autoroute, la grande barre de cité, une impasse… ».

Les personnels de l’établissement et leurs élèves ont incorporé cette image négative, comme nous le rapporte Théo : « Dans un établissement comme ça, ils sont [les élèves] moyennement les bienvenus dans l’éducation. La première année où je suis arrivé, j’ai chopé une discussion d’élèves dans ma classe où ils disaient : “Non mais regarde : il y a des feuilles scotchées aux murs, des trucs dégueulasses qui bavaient. Mais qu’est-ce que c’est ? On est les parias de l’éducation là !” » Alors que la métropole compte un nombre très important de collèges REP+ (23 pour la ville, sur un total de 27 sur l’académie et 365 sur l’ensemble du territoire français), Chambord est de loin celui qui souffre de la plus mauvaise réputation. Il porte paradoxalement le nom d’un palais royal de l’Ancien Régime, ce qui pousse le personnel à faire régulièrement des jeux de mots ironiques. Une rénovation est prévue depuis le début des années 2000, reportée chaque rentrée scolaire à la suivante. Elle a finalement débuté pendant la pause estivale en 2019, retardée par de nombreuses péripéties, comme la présence d’amiante sur le site de reconstruction. Les travaux se sont achevés au cours de l’été 2023.


À l’ombre de l’autoroute

Depuis la gare, il faut, pour rejoindre le collège, longer vers le nord-ouest, les locaux de l’Université. En tournant à droite, on longe la passerelle autoroutière. Le contraste est saisissant. On entre dans le quartier en s’engageant sous l’autoroute : ce passage marque une rupture dans le paysage urbain. La passerelle aérienne coupe l’arrondissement en deux parties. Les habitants vivent dans le bruit continu du flux automobile et dans l’ombre projetée par de larges voies de béton. Une ligne de lumière passe entre les deux voies : les jours de pluie, l’eau s’y infiltre et dégouline. Sous l’autoroute, une ancienne déchetterie accueille aujourd’hui encore, trois années après sa fermeture, des dépôts sauvages de détritus. En continuant, on accède sur la droite à l’impasse au fond de laquelle est implanté le collège Chambord. À l’angle, un vieux mur en parpaing parcouru de fissures, surmonté de fils de fer barbelés auxquels s’accrochent des bâches déchiquetées. Ces lambeaux de plastique, fouettés par le vent, claquent contre les murs de béton les jours de mistral. En remontant la rue vers le collège, on trouve sur la gauche un bloc de cinq immeubles de cinq étages chacun. De longues fissures parcourent les façades. Des blocs de béton s’en détachent et tombent sur le trottoir menaçant les passants. Sous les balcons qui s’effritent apparaissent des fers rouillés. Le linge suspendu aux fenêtres se balance au-dessus des trottoirs. La porte d’entrée d’un de ces d’immeubles est ouverte en permanence. Une feuille A4 fixée à droite de l’entrée au scotch d’emballage signale le danger, l’immeuble a été frappé de péril mais continue d’être squatté. L’éclairage de la cage d’escalier ne fonctionne plus. Dans le hall d’entrée sans lumière, les murs s’effritent, envahis de salpêtre et de tâches d’humidité, recouverts d’inscriptions peintes à la bombe. Sur les boîtes aux lettres métalliques rouillées sont inscrits au marqueur les noms des habitants. On aperçoit au fond du hall, dans ce qui fut une cour intérieure, une autre décharge à ciel ouvert. Le sol est recouvert de sacs poubelle éventrés, de vieilles mousses de matelas, de sommiers, de chaises brisées. Les rats courent à travers cet amas de déchets, sous les fenêtres des habitants. Les jours de forte chaleur, l’odeur âcre qui se dégage est suffocante. Les vitres cassées des fenêtres donnant sur cet amoncellement sont obstruées par des cartons et des plaques de plastique, pour empêcher les rats et l’odeur d’entrer dans les appartements. Dans la cage d’escalier, les plafonds, soutenus par des étais en métal, menacent de s’effondrer. Ces appartements loués par des marchands de sommeil, insalubres, souvent sans chauffage, parfois sans électricité, gagnés par les infiltrations et les moisissures, accueillent certains des élèves de Chambord. Sarah, la CPE du collège, nous a fait visiter ce hall dès les premiers jours de notre observation, comme un rituel initiatique, preuve de l’extrême dégradation des conditions de vie de ses élèves. De l’autre côté de la rue, derrière un long mur de parpaing, un parking à ciel ouvert a été provisoirement aménagé, envahi de détritus, de matelas éventrés, de meubles rouillés et de fauteuils de bureau. C’est là que se garent les personnels du collège. Les murs de parpaing sont recouverts de larges graffitis aux couleurs défraîchies. Sur la droite, une ruelle qui rejoint l’espace sous l’autoroute a été condamnée par des plots de béton ; elle accueille un spot de deal.

Au fond de l’impasse se trouve l’entrée proprement dite du collège. Un portail métallique s’ouvre sur une grande allée qui permet d’accéder à la cour de récréation. Au-dessus de ce portail et des murs qui l’entourent, des grilles incurvées à 30 degrés vers la rue pour d’éviter les intrusions. En poussant une porte de métal, on entre dans le local d’accueil, sombre et exigu, sans fenêtre sur l’extérieur. Le personnel de loge se trouve assis là, avec sur les genoux un vieux chat sauvage recueilli dans l’impasse. On signe de son nom sur un registre pour signaler sa présence, l’heure de son arrivée et de son départ. Le local d’accueil ouvre directement sur le couloir qui traverse les bureaux de la vie scolaire.

À l’entrée de ces locaux, sur la gauche, se trouve un petit patio aménagé pour fumer. Des pots de fleurs ont été posés sur les trous de tunnels laissés par les rats pour les empêcher de passer. La vie scolaire regroupe les bureaux des deux CPE, petites salles exiguës mais bien aménagées et repeintes, l’espace des AED, qui est à la fois leur bureau et le lieu de circulation et d’accueil des élèves et des familles, la salle de « réflexion », destinée à accueillir les élèves exclus, salle sans fenêtre donnant sur l’espace des AED. Ces locaux de la vie scolaire donnent directement sur la cour de récréation du collège Chambord et se présentent sous la forme d’un long couloir, traversé par les personnels, par les parents d’élèves et par les élèves.
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